
Collège communal du 17 octobre 2023

73. Parc de véhicules de cyclopartage en flotte libre: mise à disposition, gestion,
exploitation et maintenance - attribution du marché
VILLE DE NAMUR
DEPARTEMENT DES SERVICES D'APPUI / MARCHES PUBLICS - FOURNITURES ET
SERVICES
E/DSA-MPFS/171023-73

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement les
articles L1222-3, L1222-4 et L3122-2, 4° portant sur la tutelle générale d'annulation;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et
de concessions;

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 57;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés
publics;

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques;

Vu le Décret relatif au cyclopartage en flotte libre et modifiant les articles 4 et 12 du décret du
1er avril 2004 relatif à la mobilité et à l'accessibilité locales;

Vu le règlement du Conseil communal du 28 juin 2022 relatif au cyclopartage en flotte libre;

Vu la délibération du Conseil communal du 14 février 2023 décidant de déléguer au Collège
communal le choix du mode de passation et la fixation des conditions des marchés publics
pour toutes les dépenses relevant du budget ordinaire et pour les dépenses relevant du
budget extraordinaire inférieures à 120.000 € HTVA;

Vu sa délibération du 04 avril 2023 décidant:

d'approuver le cahier des charges ? E 2664 établi par le Service Marchés Publics
Fournitures et Services et le montant global de la recette de ce marché, pour 800
engins, est estimée minimum à 40.000,00 € TVAC (33.057,85 € HTVA - 21% TVA)
par année soit un total de minimum de 160.000,00€ TVAC (132.231,40 € HTVA -
21% TVA) pour toute la durée du marché (2023-2026);

de passer le marché par la procédure ouverte;

de compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national;

Vu le cahier des charges ? E 2664 établi par le Service Marchés Publics Fournitures et
Services pour le marché "Mise à disposition, gestion, exploitation et maintenance d'un parc
de véhicules de cyclopartage en flotte libre ";

Attendu qu'il est prévu de déployer dans un premier temps 800 (QP) véhicules de
cyclopartage (720 (QP) trottinettes et 80 (QP) vélos à assistance électrique) et qu'une
évolution de ce nombre est possible en fonction de la réalité du terrain, de commun accord
entre les parties avec un maximum de 1200 engins;

Ce marché prendra cours à sa notification pour une durée de 12 mois reconductibles 3 fois.
Il peut être dénoncé annuellement sans indemnité compensatoire par le Pouvoir adjudicateur
moyennant l'envoi par ce dernier d'une lettre recommandée 3 mois avant la date
anniversaire du contrat;

Attendu que le Pouvoir adjudicateur impose une redevance minimale de 50,00 € TVAC/
véhicule de cyclopartage en flotte libre pendant toute la durée du marché;

Considérant que le montant global de la recette de ce marché, pour 800 engins, est estimé
minimum à 40.000,00 € TVAC (33.057,85 € HTVA - 21% TVA) par année soit un total de
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minimum de 160.000,00€ TVAC (132.231,40 € HTVA - 21% TVA) pour toute la durée du
marché (2023-2026);

Vu l'avis de marché 2023-514067 paru le 6 avril 2023 au niveau national;

Considérant que les offres devaient parvenir au Pouvoir adjudicateur au plus tard le
15 mai 2023 à 09h00;

Vu le procès-verbal d'ouverture des offres attestant que 6 offres sont parvenues:

BOLT OPERATIONS, Vana Louna 15 à -10134 Tallinn ESTONIE;

EM transit, 67 rue du port à 1000 Brussels;

Lime Network, Avenue Louise 65 boîte 11 à 1050 Bruxelles;

Pony Belgium, Chaussée de La Hulpe 150 à 1170 Watermael-Boitsfort;

Tier Mobility Belgium, Rue des Poissonniers 13 à 1000 Bruxelles;

Voi Technology Belgium, Sint Lazaruslaan 4 à 1210 Sint Joost ten Node;

Vu le courriel de Maître Soldai, conseillère en TVA, du 18 août 2023 confirmant qu'aucune
TVA n'est à appliquer considérant que les activités de la Ville sont accomplies en tant
qu'autorité publique;

Vu le rapport établi par le Service Marchés Publics Fournitures et Services en date du 01
septembre 2023 attestant que les sociétés ci-avant sont en ordre et passent la sélection
qualitative;

Vu le rapport établi en date du 29 septembre 2023 par le Service Mobilité, aux termes duquel
il propose au Collège communal:

de considérer les offres de BOLT OPERATIONS, EM transit, Lime Network, Pony
Belgium, Tier Mobility Belgium et Voi Technology Belgium comme complètes et
régulières;

d'attribuer le marché de base au soumissionnaire ayant remis l'offre régulière
économiquement la plus avantageuse (sur base des critères d'attribution),
soitBOLT OPERATIONS, BE0764.763.341, Vana Louna 15 à 10134 Tallinn
ESTONIE celui-ci ayant obtenu un total de 128 points contre 113 points pour TIER,
105 points pour EM-DOTT, 103 points pour VOI, 98 points pour LIME et 94 points
pour PONY. Le montant de la redevance est fixée à 121,00 € par engins (QP 800) ,
soit 96.800€ par année ou 387.200€ pour la durée du marché (4 années), aux
conditions fixées par le cahier des charges ?E 2664, son offre 12 mai 2023 et son
complément du 28 juillet 2023;

Les reconductions sont attribuées aux mêmes conditions que celles prévues dans
le marché de base.

Considérant que ce marché par procédure ouverte ne dépasse pas le seuil fixé par le Code
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation au-delà duquel il doit être transmis à la
Tutelle dans le cadre de la tutelle générale d'annulation;

Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en référence à l'article L
1124-40 §l,3°et 4° du CDLD;

Vu l'avis du Directeur financier en date du 16 octobre 2023;

Par ces motifs,

Décide:

de sélectionner les soumissionnaires BOLT OPERATIONS, EM transit, Lime
Network, Pony Belgium, Tier Mobility Belgium et Voi Technology Belgium qui
répondent aux critères de sélection qualitative.
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de considérer les offres de BOLT OPERATIONS, EM transit, Lime Network, Pony
Belgium, Tier Mobility Belgium et Voi Technology Belgium comme complètes et
régulières;

d'attribuer le marché de base au soumissionnaire ayant remis l'offre régulière
économiquement la plus avantageuse (sur base des critères d'attribution),
soitBOLT OPERATIONS, BE0764.763.341, Vana Louna 15 à 10134 Tallinn
ESTONIE celui-ci ayant obtenu un total de 128 points contre 113 points pour TIER,
105 points pour EM-DOTT, 103 points pour VOI, 98 points pour LIME et 94 points
pour PONY. Le montant de la redevance est fixée à 121,00 €, soit 96.800€ par
année ou 387.200€ HTVA pour la durée du marché (4 années), aux conditions
fixées par le cahier des charges ?E 2664, son offre 12 mai 2023 et son
complément du 28 juillet 2023;

Les reconductions sont attribuées aux mêmes conditions que celles prévues dans
le marché de base.

La recette pour 800 engins, est estimée à 96.800€ par année ou 387.200€ pour toute la
durée du marché (2023-2026) sur l'article 522/161MO-01 du budget ordinaire des exercices
correspondants (2023-2026) sous réserve de son vote par le Conseil et de son approbation
par l'autorité de tutelle.

L. Leprince
Directrice générale
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VILLE DE NAMUR
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

Collège Communal du

14 octobre 2025

79. Namur, Bouge, Jambes. Saint-Servais et Wépion: création de Parkings Réservés au
Libre-Partage (PRLP) - ordonnance temporaire de circulation routière - prolongation

Vu l'article ISObis et l'article 135§2 de la Nouvelle Loi communale;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dont notamment l'article L1123-
23 relatif aux compétences du Collège;

Vu sa délibération du 05 août 2025 par laquelle il organise, au moyen d'une ordonnance
temporaire de circulation routière, le stationnement d'engins en libre-partage (vélos et
trottinettes électriques) à des endroits précis, dédiés à cet effet;

Considérant qu'il y a lieu de prolonger celle-ci, laquelle arrivera prochainement à échéance
le 20 octobre 2025;

Considérant qu'une prolongation est envisageable en l'état, aucune demande d'implantation
supplémentaire n'ayant été formulée ni jugée opportune à ce jour;

Considérant qu'il apparaît opportun de prolonger ladite ordonnance pour une durée d'un an,
dans l'attente de sa possible pérennisation, une seconde série de propositions
d'emplacements devant encore être soumise par le service Mobilité, en concertation avec le
service Mobilité de la Police de Namur Capitale, et que cette pérennisation ne pourra être
entérinée qu'à réception effective de ces nouvelles propositions d'implantation,

Ordonne de prolonger l'ordonnance temporaire adoptée en date du 05 août 2025 comme
suit:

Art. l

A dater du mardi 21 octobre 2025 jusqu'au mardi 20 octobre 2026:

une poche de stationnement est réservée aux véhicules en libre-partage aux endroits
suivants :

Namur:

(Namur-1) Rue d'Arquet, à hauteur de l'immeuble n°24;

(Namur-2) Rue d'Arquet, à proximité de l'immeuble n°73;

(Namur-3) Rue d'Arquet, à hauteur de l'immeuble n°141;

(Namur-4) Place Abbé Joseph André, à hauteur de l'immeuble n°l;

(Namur-5) Rue Muzet, à hauteur de la place sise à l'opposé de l'immeuble n°3;

(Namur-6) Rue Asty-Moulin, à hauteur de l'immeuble n°60;

(Namur-7) Rue des Bosquets, opposé à l'immeuble n°30;

(Namur-8) Rue des Bosquets, à hauteur de l'immeuble n°48;

(Namur-9) Avenue Antoine Woitrin, à hauteur de l'immeuble n°2;

(Namur-10) Avenue Sergent Vrithoff, dans le parking sis opposé à l'immeuble n°2a;

(Namur-11) Avenue Félicien Rops, opposé à l'immeuble n°7;

(Namur-12) Avenue Félicien Rops, à hauteur de l'immeuble n°42;

(Namur-13) Chaussée de Dînant, sur le parking du Hall omnisports de La Plante sis devant
Fimmeuble n°220.

Namur Centre



(centre-ville-1) Rue Lucien Namêche, à hauteur de l'immeuble n°14A;

(centre-ville-2) Rue Saint-Nicolas, à hauteur de l'immeuble no99;

(centre-ville-3) Rue Saint-Nicolas, à hauteur de son carrefour formé avec la rue du Quatrième
Génie;

(centre-ville-4) Place de l'Ecole des Cadets, opposé à l'immeuble nol9;

(centre-ville-5) Place l'Ilon, à proximité de l'immeuble n°l de la rue Saint-Nicolas;

(centre-viile-6) Marché Saint-Remy, à hauteur de l'immeuble n°3;

(centre-ville-7) Place d'Armes, à hauteur de l'immeuble n°17;

(centre-ville-8) Rond-point du Grognon, entre les rues du Pont et Bord de l'Eau;

(centre-ville-9) Rue des Brasseurs, à hauteur de t'immeuble n°87;

(centre-ville-10) Rue du Collège, à hauteur de l'immeuble n°8;

(centre-ville-11) Rue Basse-Marcelle, à hauteur de l'immeuble n°22;

(centre-ville-12) Place du Palais de Justice, à hauteur de l'immeuble n°9;

(centre-ville-13) Square Léopold, à hauteur de l'immeuble n°2;

(centre-ville-14) Boulevard Frère Orban, opposé à rentrée du bâtiment de l'Arsenal;

(centre-ville-15) Rempart de la Vierge, opposé à l'immeuble n°2;

(centre-ville-16) Rempart de la Vierge, opposé à l'immeuble n°5;

(centre-ville-17) Rempart de la Vierge, opposé à l'immeuble n°15;

(centre-ville-18) Rue Joseph Grafé, opposé à l'immeuble n°ll;

(centre-ville-19) Rue Bruno, opposé à l'immeuble n°10;

(centre-ville-20) Rue des Brasseurs, à hauteur de l'immeuble n°184;

(centre-ville-21) Rue de l'Ange, à hauteur de l'immeuble n°47;

(centre-ville-22) Rue de l'Ange, à hauteur de l'immeuble n°109;

(centre-ville-23) Venelle de l'Hôtel de Ville;

(centre-ville-24) Rue Godefroid, à hauteur de l'immeuble n°l;

(centre-ville-25) Rue Saint-Joseph, à hauteur de l'immeuble n°13;

(centre-ville-26) Rue des Carmes, à hauteur de l'immeuble n°75;

(centre-ville-27) Rue de Bruxelles, à Hauteur de l'immeuble n°3;

(centre-ville-28) Rue de Fer, à hauteur de l'immeubte n°54;

(centre-ville-29) Place Maurice Servais, sur la place, à hauteur de l'immeuble n°l;

(centre-ville-30) Place Marché aux Légumes, à hauteur de l'immeuble n°19;

(centre-ville-31) Rue du Beffroi, à proximité de l'immeuble n<19;

(centre-ville-32) Rue de Bavière, à proximité de l'immeuble n°4;

(centre-ville-33) SquareArthur Masson, à hauteur de l'immeubte n°6;

(centre-ville-34) Rue de l'Etoile, à hauteur de l'immeuble n°14;

(centre-ville-35) Place Saint-Aubain, à hauteur de son immeuble n°2;

(centre-ville-36) Rue de Bruxelles, à hauteur de son immeuble n°60;

(centre-ville-37) Rue de la Tour, à hauteur de son immeuble n°7;

(centre-ville-38) Rue Emile Cuvelier, à hauteur de son immeuble n°12b;
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(centre-ville-39) Rue de Gravière, à hauteur de son immeuble n°7.

(Bouge-1) Rue Charles Bouvier n°l;

(Bouge-2) Avenue du Parc, opposé à l'immeubte n°42.

Saint-Servais:

(Saint-Servais-1) Rue Jean Chalon, à hauteur de l'immeuble n°10;

(Saint-Servais-2) Rue de Gembloux, à hauteur de l'immeuble n°224 (Hall Octave Henry);

(Saint-Servais-3) Rue de Gembloux, à hauteur de l'immeuble n°256 (piscine de Saint-Servais);

(Saint-Servais-4) Rue de l'Industfie, à hauteur de l'immeuble n°145 (Espace Hastimoulin);

(Saint-Servais-5) Rue de l'Industrie, dans le parking malin sis à l'opposé de l'immeuble n°103.

Jambes:

(Jambes-1) Avenue du Parc d'Amée, à proximité de Centrée arrière de l'Ecole communale de
Velaine;

(Jambes-2) Rue Duhainaut, à hauteur de l'immeuble n°7 (Ecole communale de Velaine);

(Jambes-3) Boulevard de la Meuse, à hauteur de l'immeuble n°2;

(Jambes-4) Square de la Francophonie;

(Jambes-5 et-6) Rue Albert Michiels, à hauteur de l'immeuble n°8 (2 emplacements; l'un à l'avant
du centre sportif de Basse Enhaive, l'autre à l'arrière de ce dernier);

(Jambes-7) Rue du Pont des Ardennes, opposé à l'immeuble n°14.

Wépion:

(Wépion-1) Rue Raymond Decelle, à hauteur de l'immeuble n°742.

La mesure sera matérialisée par le placement de signaux E9a complétés d'additionnels M24, de
flèches éventuelles reprenant l'étendue de la mesure ainsi que par un marquage au sol.

Art, 2

La présente ordonnance entre en vigueur dès te jour de sa publication conformément au prescrit
des articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,

Par le Collège,

La Secrétaire de séance, La Présidente de séance,

L, Leprince Ch, Bazelaire

Directrice générale Bourgmestre ff
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Pour extrait certifié conforme,

Pour la Directrice générale,
Par délégation,

^heffe de service

Fait le 16/10/2025

Pour le Bourgmestre empêché,

azelaire

est/e ff
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^ Bulletin des Adjudications
y © Publication du Service Fédéral e-Procurement

( -Procn ic' f T l (-': H t SPF stratéSie et APPUl - Boulevard Simon Bolivar 30, bte 1 B-1000 Bruxelles

@ +32 27408000
E<] e.proc@pub]icprocurement.be

www.publicprocurement.be

Avis de marché
Directive 2014/24/UE

Section l: Pouvoir adjudicateur

1.1 ) Nom et adresses ' (identifier cous les pouvoirs adjudicoteurs responsables de la procédure)

Nom officiel: Ville de Namur Numéro national d'identification: ' BE
207,362.739

Adresse postale: Hôtel de Ville

Ville: Namur | Code NUTS: BE352 Code postal: sooo

Point(s) de contact: Madame

Courriel: xxxx@xxxxx.xxxxx.xx

Pays: Belgique

Téléphone: +3281246496

Fax: +3281247121

Adresse(s) Internet

Adresse principale: (URL) http://www.namur.be
Adresse du profil d'acheteur: (URL)

1.2) Procédure conjointe

D Le marché fait l'objet d'une procédure conjointe,
En cas de procédure conjointe impliquant différents pays, législation nationale applicable relative aux marchés:

a Le marché est attribué par une centrale d'achat.

1.3) Communication

® Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse: (URL)
https://cloud.3p,eu/Downloads/1/3863/CH/2023

0 L'accès aux documents du marché est restreint. De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse suivante: (URL)

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues

0 le ou les point(s) de contact susmentionné(s)

® autre adresse: (indiquer l'ouire adresse)

Nom officiel: Service Mobilité Numéro national d'identification: ' Mob

Adresse postale: Rue Des Dames Blanches 21

Ville: Namur | Code NUTS: BE | Code postal: 5000

Point(s) de contact: Madame

Courriei.

Adressei.>,n.i.cmc>.

Adresse principale: (URLj WWW.ville.namur.be

Adresse du profil d'acheteur: (URL)

Pays: Belgique

Téléphone: +3281-

Fax: +3281247101

Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées

Ef par voie électronique via: (URL) https://eten.publicprocurement.be

0 au(x) point(s) de contact susmentionné(s)

0 à ['adresse suivante: (indiquer l'autre adresse)

D La communication électronique requiert l'utilisation d'oulils et de dispositifs qui ne sont pas généralement disponibles. Un accès direct]
non restreint et complet à ces outils et dispositifs est possible gratuitement à ['adresse: (URL)

1.4) Type de pouvoir adjudicateur

0 Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y Q Agence/office régional(e) ou local(e)
,œmprisleurs subdivistons rég'onalesou locales 0 O'rganisme de droit public
Agence/office national(e) ou fédéral(e) ^ ,_^....:._,._..-_ L'.^,'___ __.__.. ..

usation internationale
® Autorité régionale ou locale

Autre type:
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1.5) Activité principale

® Services généraux des administrations publiques

0 Défense

0 Ordre et sécurité publics

0 Environnement

0 Affaires économiques et financières

0 Santé

0 Logement et équipements collectifs

0 Proteciion sociale

0 Loisirs, culture et religion

0 Éducation

0 Autre:
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Section II: Objet

11.1) Étendue du marché

11.1.1) Intitulé: Mise à disposition, gestion, exploitation et maintenance d'un parc
de véhicules de cyclopartage en flotte libre

Numéro de référence:2 E 2664

11.1.2) Code CPV principal: 50111100 Descripteur supplémentaire: '?

II.1.3) Type de marché 0 Travaux 0 Fournitures ©Services

1.1.4) Description succlncte: voir II.2.4

11.1.5) Valeur totale estimée2

Valeur hors TVA: [] Monnaie:
(dons le cas d'accords-codres ou de systèmes d'ocquisilion dynamiques - estimation de la valeur totale maximale pour la durée totûle de l'aaord-

cadre ou du système d'acquislcion dynamique)

11,1.6) Information sur les lots

Ce marché est divisé en lots 0 oui ® non

Il est possible de soumettre des offres pour 0 tous les lots 0 nombre maximal de lots: 0 un seul lot

a Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire:
D Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer des marchés combinant les lots ou groupes de lots suivants:
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11.2) Description ' (1)

11.2.1) Intitulé;' |Lotn°:;

11.2.2) Code(s) CPVaddltionnel(s):;

11.2.3) Lieu d'exécution

CodeNUTS:' [BE352]
Lieu principal d'exécution:

11.2.4) Description des prestations: (nature et quomité des travaux, fournitures ou services, ou indication des besoins et exigences)
Mise à disposition, gestion, exploitation et maintenance d'un parc de véhicules de cyclopartage en flotte libre

11.2.5) Critères d'attributlon;

® Critères énoncés ci-dessous

B! Critère de qualité "•2:I"

Nom Pondération Nom Pondération
Note descriptive des moyens humains et 70 Note descriptive des moyens misa 15
techniques mis en œuvre pour assurer disposition des utilisateurs pour louer ou/
le service attendu dans le respect de et réserver leur véhicule de cyclopartage -
l'espace publie par les utilisateurs-4 1 page A4 maximum (format Arlal 11)
pages A4 maximum (format Arial 11) Note descriptive de la prise en compte du 5
Note descriptive des moyens humains et 20 développement durable tout au long du
techniques mis en œuvre pour assurer cycle de vie
une réactivité par rapport aux demandes
de la Ville et des utilisateurs - 1 page A4
maximum (format Arial 11)

® Coût'-"

Nom Pondération
Proposition relative à la redevance 30
annuelle minimale de 50 EUR TVAC par
véhicule de cyclopartage - Les offres
Inférieures à 50 EUR TVAC/véhicule de
cyclopartage/an sont irrecevables

0 Prix?1 - Pondération:

0 Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché

11.2,6) Valeur estimée

Valeur hors TVA: [ ] Monnaie;
(dons le cas d'accords-coclres ou de systèmes d'acquisition dynamiques - estimation de la valeur totale maximale pour la durée totale du présent
lot)

11,2,7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique
Durée en mois: 12 ou Durée en jours:
o« Début: (jj/mm/aaoa) l Fin: (jj/mm/aaao)

Ce marché peut faire l'objec d'une reconduction ® oui 0 non
Description des modalités ou du calendrier des reconductions: Ce marché prendra cours a sa notification, 1er septembre 2023, pour
une durée de 12 mois reconductibles 3 fois. Il peut être dénoncé annuellement sans indemnité compensatoire par le Pouvoir
adjudicateur moyennant l'envoi par ce dernier d'une lettre recommandée 3 mois avant la date anniversaire du contrat.
Une seule livralson/seul service ; 800 engins au d...(voir documents du marché)

11.2.9) Informations sur les limites concernant le nombre de candidats Invités à participer (sauf dons les procédures ouvertes)
Nombre de candidats envisagé:
ou Nombre minimal envisagé: / Nombre maximal: -'
Critères objectifs de limitation du nombre de candidats:

11.2.10) Variantes

Des variantes seront prises en considération 0 oui ® non

tl.2.11) Information sur les options

Options 0 oui ® non
Description des options:

11.2.12) Informations sur les catalogues électroniques

d Les offres doivent être présentées sous la forme de catalogues électroniques ou inclure un catalogue électronique

11.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne 0 oui ® non
Identification du projet:

11.2,14) Informations complémentaires:
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Section III: Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

111.1) Conditions de participation

111.1.1) Habilitation à exercer l'activlté professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou
de la profession
Liste et description succincte des conditions: Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le
soumissionnaire atteste qu'il ne se trouve pas dans un des cas d'exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016
relative aux marchés publics.
L'article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s'appllque. Pour les motifs d'exclusion visés à l'article 67 de la
loi, le candidat ou soumissionnaire signale d'initlative s'il a pris les mesures correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70
au début de la procédure,

111.1.2) Capacité économique et financière

D Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation
Liste et description succincte des critères de sélection:
Niveau(x) spéciflque(s) minimal/minimaux exigé(s): '•

111.1.3) Capacité technique et professionnelle
D Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la consultation
Liste et description succincte des critères de sélection: 1, Une liste de minimum deux locallsations/viltes où un service similaire a
été exécuté au cours des trois dernières années.
Le soumissionnaire indiquera pour ces deux expériences ;
o le nombre de véhicules de cyclopartage en flotte libre au minimum équivalent à 100 trottinettes
o la période d'activité
o les villes hôtes, de préférence en Belgique ou en Europe.
Ces expériences peuvent être étayées par des articles de presse, des liens internet, des éventuelles attestations de villes, etc.

rédigées en français, en néerlandais ou en anglais (maximum deux pages).
Remarque
En ce qui concerne le déploiement de vélos à assistance électrique en flotte libre, le soumissionnaire ou son sous-traitant listera|
également, si possible :
o deux localisations/villes où un parc de vélos à assistance électrique de cyclopartage en flotte libre a été mis en place
o le nombre de vélos à assistance électrique déployés
o la période d'activlté
o les villes hôtes, de préférence en Belgique ou en Europe.
Ces expériences peuvent également être étayées par des articles de presse, des liens Internet, des éventuelles attestations de
villes, etc. rédigées en français, en néerlandais ou en anglais (maximum deux pages).

Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s):; 1. Une liste de minimum deux localisations/villes où un service similaire a été
exécuté au cours des trois dernières années.
Le soumissionnaire indiquera pour ces deux expériences ;
o le nombre de véhicules de cyclopartage en flotte libre au minimum équivalent à 100 trottinettes
o la période d'activité
o les villes hôtes, de préférence en Belgique ou en Europe.
Ces expériences peuvent être étayées par des articles de presse, des liens internet, des éventuelles attestations de villes, etc.
rédigées en français, en néerlandais ou en anglais (maximum deux pages).
Remarque
En ce qui concerne le déploiement de vélos à assistance électrique en flotte libre, le soumissionnaire ou son sous-traitant listera
également, si possible :
o deux localisations/villes où un parc de vélos à assistance électrique de cyclopartage en flotte libre a été mis en place
o le nombre de vélos à assistance électrique déployés
o la période d'activité
o les villes hôtes, de préférence en Belgique ou en Europe.
Ces expériences peuvent également être étayées par des articles de presse, des liens internet, des éventuelles attestations de
villes, etc. rédigées en français, en néerlandais ou en anglais (maximum deux pages).

111.1.5) Informations sur les marchés réservés;

D Le marché est réservé à des ateliers protégés et à des opérateurs économiques dont l'objet est l'intégratlon sociale et professionnelle
de personnes handicapées ou défavorisées

D Le marché sera exécuté uniquement dans le cadre de programmes d'emplois protégés

1.2) Conditions liées au marché '

111.2.1) Information relative à la profession (seulement pour les marchés de services)
a La prestation est réservée à une profession déterminée

Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables:

111.2.2) Conditions particulières d'exécution:

111.2.3) Informations sur les membres du personnel responsables de l'exécution du marché

D Obligation d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de l'exécution du marché
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Section IV: Procédure

IV.1) Description

IV.1.1)Typede procédure

® Procédure ouverte

D Procédure accélérée
Justification:

0 Procédure restreinte

D Procédure accélérée
Justification:

0 Procédure concurrentielle avec négociation

D Procédure accélérée
Justification:

0 Dialogue compétitif

0 Partenariat d'Innovation

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acqulsltion dynamique

a Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre

0 Accord-cadre avec un seul opérateur

0 Accord-cadre avec plusieurs opérateurs
Nombre maximal envisagé de participants à l'accord-cadre: "•

D Le marché implique la mise en place d'un système d'acquisition dynamique

D Le système d'acquisition dynamique pourra être utilisé par d'auires acheteurs

Dans le cas d'accords-cadres, justification d'une durée dépassant quatre ans:

IV.1.4) Informations sur la réduction du nombre de solutions ou d'offres durant la négociation ou le dialogue
D Recours à une procédure se déroulant en phases successives afin de réduire progressivement le nombre des solutions à discuter ou

des offres à négocier

IV.1.5) Informations sur la négociation (uniquement pour les procédures concurrentielles avec négociation)

D Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations

IV.1.6) Enchère électronique
D Une enchère électronique sera effectuée

Renseignements complémentaires sur l'enchère électronique:

IV.1,8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)
Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics 0 oui ® non

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.1) Publication antérieure relative à la présente procédure:

Numéro de l'avis auJO série S:
(Un des suivants: Avis de préinformation; Avis sur un profil d'ocheteur)

IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation
Date: gj/mm/ooao) 15/05/2023 Heure locale: (hh:mm) 09:00

IV.2.3) Date d'envoi estimée des Invitations à soumlssionner ou à participer aux candidats sélectionnés •'
Date: (ij/mm/ooao) (dans le cas d'un concours restreint)

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation: '
[FR]
IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumisslonnaire est tenu de maintenir son offre
L'offre doit être valable jusqu'au: (jj/min/oooa) 11/11,2023
ou Durée en mois: (à compter de la dote limite de réception des offres)

IV.2.7) Modalités d'ouverture des offres
Date: (ij/nm/oaao) 15/05/2023 Heure locale: (hh:mmj 09:00 Lieu:
Informations sur les personnes autorisées et les modalités d'ouverture:
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Section VI: Renseignements complémentaires

VU) Renouvellement

Il s'agit d'un marché renouvelable 0 oui ® non

Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis:2

V1.2) Informations sur les échanges électroniques

D La commande en ligne sera utilisée

Gf La facturation en ligne sera acceptée

D Le paiement en ligne sera utilisé

Vl,3) Informations complémentaires;

Critères d'attribution:

N" Description Pondération
1 Note descriptive des moyens humains et techniques mis en œuvre pour assurer le service attendu dans le respect de l'espace
publie par les utilisateurs - 4 pages A4 maximum (format Arial 11 ) 70
1.1 Description des modalités de respect de la politique de la Ville pour l'arrêt et le stationnement dans les zones appropriées et|
de la sécurité, en ce compris 40
Description des modalités de respect de la politique de la Ville pour l'arrêt et le stationnement dans les zones appropriées et de
la sécurité, en ce compris:
- respect des zones particulières: Interdictions de circuler ou/et de stationner temporaires ou pérennes, zones piétonnes, ...

- précision de géolocalisation des engins et marge d'erreur maximale de géolocalisation pour le blocage des fins de course
- méthodologie pour fixer ces zones

- propositions de zones
- types de contraintes et sensibilisation mis en place pour les utilisateurs en matière de sécurité routière, de respect des piétons|
et des zones de stationnement dédiées, de réduction des accidents pour les utilisateurs
Pour rappel, l'idée est d'interdire le stationnement des trottinettes électriques et vélos à assistance électrique en flotte libre
dans la Corbeille, sauf aux endroits spécifiquement autorisés (aménagements, marquages et signalisations par la Ville); en
dehors de la Corbeille, un mélange de zones de stationnement dédiées et de gestion en flotte libre restera de mise dans le
respect strict du Code de la Route et du règlement du Conseil communal du 28 juin 2022
Afin de protéger les usagers de l'espace public, en particulier les plétons (y compris les PMR), et d'évlter de gêner le
stationnement des vélos et Ll Bia Vélo aux arceaux et bornnettes qui leur sont réservés, il appartient à l'adjudlcataire de mettre
tout en œuvre pour faire respecter par les utilisateurs les conditions d'exploiter prévues, notamment le respect des zones de
stationnement dédiées dans la Corbeille et ailleurs.
Suivant le Décret du 08/07/2021 - Chapitre V - Section 1, des amendes administratives peuvent être dressées en cas de
manquements aux conditions d'exploiter, en ce compris toutes les exigences de la ville en matière de stationnement et d'arrêt.
En cas de manquements récurrents (non.respect des conditions d'exploitation), le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de
réclamer une redevance pour les enlèvements ou saisies de véhicules de cyclopartage (cf décret du 08 juillet 2021, chapitre 4,
art. 8)., à charge de l'adjudicataire de récupérer la somme auprès de l'utilisateur fautif.
1.2 Description du service proposé en ce compris 30
- type de trottinettes électriques et de vélos à assistance électrique: fonctionnalités, caractéristiques, solidité, facilité de
réparation et de recharge,...
- délai maximal de réparation/remplacement/recharge afin de maintenir le parc de véhicules de cyclopartage en flotte libre au
nombre requis et en état de fonctionnement: pourcentage de la flotte disponible chargée et vérifiée sur un cycle de 24h
- stratégie de régulation de la flotte sur le territoire: modalités d'équilibrage du parc de trottinettes électriques et de vélos à
assistance électrique
- processus de répartition sur le territoire des trottlnettes électriques et vélos à assistance électrique dans le respect de la
sécurité de tous et en particulier des salariés du soumisslonnalre; sécurité routière, maniement des batteries, lieu de recharge
sécurisé
- gestion de la flotte de véhicules de cyclopartage (changement des batteries, relocalisation,..,) assurée par l'emploi de
véhicules doux (exemple: vélo cargo) et/ou électriques; en outre, la Ville de Namur étant dans une démarche de piélonisation
de son centre-vllle, cette gestion doit être compatible avec un piétonnier; enfin, si la gestion de cette flotte est sous-traitée,
celle-.,.(voir documents du marché)
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V1.4) Procédures de recours

Vl.4.1) Instance chargée des procédures de recours

Nom officiel: Conseil cl'Etat

Adresse postale: Rue de la Science, 33

Ville: Bruxelles Code postal: 1040

Courriel:

Adresse internet: (URL)

Pays: Belgique

Téléphone: +3222349611

Fax:

Vl.4,2) Organe chargé des procédures de médiation '

Nom officiel:

Adresse postale:

Ville: Code postal:

Courriel:

Adresse Internet: (URL)

Pays:

Téléphone:

Fax:

Vl.4.3) Introduction de recours

Précisions concernant les délais d'introduction de recours:

Vl.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introductlon de recours;

Nom ofOciel:

Adresse postale:

Ville: Code postal:

Courriel:

Adresse Internet: (URL)

Pays:

Téléphone:

Fax:

V1.5) Date d'envot du présent avis; (jj/mm/aaaa) 06/04/2023

// est de la responsabilité du pouvoir adjudicoteur/de l'entité adjudicatrice de
garantir le respect du droit de l'Union européenne et de la législation applicable.

répéter autant de fois que nécessaire
le cas échéant
si ces informations sont connues

tes critères pourront être évolué! par ordre d'impononce plutôt que par pondération

/es critères pourront être évolués par ordre cl'imporîonce plutôt que par pondération; si le prix est le seul critère d'attrihution, la pondération
ne sera pas requise
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Pour toute information concernant le présent cahier des charges, contacter :

Service Marchés Publics Fournitures et Services
Adresse: Hôtel de Ville. A:l- * " " " "' ^tage à 5000 Namur

Personne de contact : . . te

E-mail :

Pour toute information technique :

Service Mobilité
Adresse : Rue Des Dames Blanches 21 à 5000 Namur
Personne de contact : Madame i
Téléphone : 081/24J l
E-mail : mobilite(a>ville.namur.be

Réglementation en vigueur:

l. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures.
2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques,
et ses modifications ultérieures.
3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et
ses modifications ultérieures.
4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et
ses modifications ultérieures,
5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au
travail.
6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à rencontre des employeurs de
ressortissants de pays tiers en séjour illégal.
7. Article 38/3 de l'Arrêté Royal du 22 juin 2017 relatif eu remplacement de l'adjudicataire sans devoir
recourir à une nouvelle procédure de passation.
Article 38/8 de l'Arrêté Royal du 22 juin 2017 relatif aux modifications de prix suite à une modification
des impositions en Belgique ayant une incidence sur le montant du marché.
Article 38/7 § 2 de ["Arrêté Royal du 22 juin 2017 relatif aux modalités de révision de prix.
Article 38/9 de l'Arrêté Royal du 22 juin 2017 relatif aux circonstances imprévisibles.
8.Décret relatif au cyclopartage en flotte libre et modifiant les articles 4 et 12 du décret du 1er avril
2004 relatif à la mobilité et à l'accessibilité locales.

Dérogations, précisions et commentaires
Délai d'exécution Art.147 de l'AR du 14 janvier 2013
Cautionnement Art.25 de l'AR du 14 janvier 2013
L'article 1794 du Code civil ne s'applique pas au présent marché.
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II. DisDOsitions administratives

Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public
jusqu'à la désignation de l'adjudicataire.
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la Loi du 17 juin 2016 et à ['Arrêté royal
du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures.

1.1 Description du marché

A l'occasion du présent marché, le pouvoir adjudicateur souhaite lutter contre le dumping social et la
fraude sociale.

Objet des services: Mise à disposition, gestion, exploitation et maintenance d'un parc de véhicules
de cyclopartage en flotte libre au nombre de 800 minimum, 1200 maximum, dans un périmètre de
couverture minimal.

Il s'agira dans un premier temps de déployer 800 véhicules de cyclopartage (QP) en flotte libre, à
savoir 720 trottinettes électriques(QP) et 80 vélos à assistance électrique (QP). La répartition du type
d'engins et leur nombre total pourront évoluer pendant la durée du marché en fonction de la réalité
de terrain, de commun accord entre les parties.

1.2 Identité de l'adjudicateur

Ville de Namur
Hôtel de Ville
5000 Namur

1.3 Mode de passation

Le marché est passé par procédure ouverte.

1.4 Fixation des prix

Le présent marché consiste en un marché à prix global.

Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du
marché ou de chacun des postes.

prix
« En application de l'article 32, § l de l'[AR 2017-04-18]: Sont également inclus dans les prix tant
unitaires que globaux des marchés les éléments suivants:

les mesures de prévention imposées en vue de lutter contre la propagation du coronavirus
entrées en vigueur avant le lOème jour précédant la date limite fixée pour la réception des offres ».
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